
Un développement et des adaptations 
nécessaires

Les PEP agissent pour concrétiser le droit et l’accès de tous à l’éducation, 
à la culture, à la santé, aux vacances, aux loisirs, au travail et à la vie 
sociale. Pour répondre aux besoins des enfants, des familles, de l’école 
et des acteurs sociaux, les PEP ont développé depuis des décennies une 
offre de séjours, un réseau de classes de découvertes, de vacances et de 
loisirs dont la qualité est appréciée, mais encore inégalement connue.

Les PEP appellent à la mobilisation politique, 
sociale et éducative

Le contexte politique et social et l’état de la société exigent simultanément 
une nécessaire consolidation des missions, un développement réduisant 
les disparités locales et la reconstruction d’une mixité sociale. Le droit aux 
vacances doit être réaffi rmé et devenir une réalité. Les classes de découvertes 
restent un remarquable outil d’apprentissage et de citoyenneté.

Globalement, la baisse de la fréquentation des centres de découvertes et 
de vacances avec ses conséquences économiques, les effets des contraintes 
réglementaires, les lourdes procédures d’appels d’offres qui compliquent la 
gestion des centres, l’accroissement de la concurrence avec le secteur marchand, 
la diminution des aides publiques, conduisent à des diffi cultés croissantes pour 
fi nancer l’amélioration des équipements et contenir les coûts des séjours.

Pour inverser cette situation, une mobilisation du mouvement PEP s’impose.

L’offre des PEP et la prise en compte des besoins 
nouveaux ou réaffirmés

L’offre des PEP se construit sur la prise en compte de besoins nouveaux ou réaffi rmés. 
Sur fond de qualité, de spécifi cité et de développement des activités principales, elle 
dépasse largement le cadre strict des séjours enfants et des classes :

• répondre aux besoins d’autres publics (adultes, familles et seniors), intégrer les 
problématiques liées au handicap ;

• s’ouvrir chaque fois que possible sur la proximité et mieux s’investir dans le territoire 
local (CLAE, CLSH, intégration des populations locales aux séjours et manifestations 
organisés…) ;

• investir le champ des échanges pédagogiques dans le cadre de l’UE (classes linguistiques, 
formations, séjours éducatifs, etc.) ;

• ne pas négliger, lorsque l’opportunité existe, les partenariats exceptionnels (grands 
parcs nationaux, parcs d’activités…).
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